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OBJECTIFS  : 
 
Permettre aux tuteurs de : 
� Cerner la fonction tutorale 

et identifier précisément 
quelles sont ses missions 

� S'approprier les outils et 
méthodes spécifiques au 
tuteur lui permettant de 
faire progresser un 
apprenti et s'assurer de 
ses acquisitions par une 
évaluation pertinente 

 
METHODES PEDAGOGIQUES : 
 
� Alternance d'apports 

théoriques, d'exercices 
pratiques 

� Participation active des 
tuteurs par une 
exploitation de leurs 
réalités respectives sous 
forme d'échanges 

� Travaux en sous-groupes 
 
PERSONNES CONCERNEES : 
 
� Toute personne devant 

exercer un tutorat pour un 
jeune en apprentissage ou 
un adulte en formation 

 
MODALITES PRATIQUES  : 
� Durée : 2 jours 
 
� Tarif : Intra / Inter : nous 

consulter 
 

PROGRAMME :  
 
Rôle du tuteur 

� Les différentes missions du tuteur : 
 

• Accueillir et accompagner 
• Mettre en place les conditions de formation 
• Former au sein de l'entreprise 
• Evaluer la progression et les acquis 
• Mettre en place un partenariat efficace avec 

l'organisme de formation 
 

� Les compétences du tuteur : 
 

• Les compétences relationnelles 
• Les compétences pédagogiques 
• Les compétences managériales 

 
 
La transmission du savoir faire 

� Préparer et transmettre le savoir-faire : 
 

• Rappel des règles du formateur de terrain 
• Identifier et rendre formatrice des situations 

de travail 
• Analyse du métier du nouvel embauché 

 
� Evaluer la progression professionnelle : 

 
• Maîtriser l'évaluation formative 
• Evaluer les comportements 
• Définir des axes de progrès 

 


